
«Article 53 du projet de loi relatif à la santé 
(AFSX1418355L)
I. - Dans les conditions prévues à l’article 38 
de la Constitution, le Gouvernement est auto-
risé à prendre par ordonnance les mesures re-
levant du domaine de la loi qui ont pour objet de 
transposer les directives mentionnées ci-après :

2° Dans un délai de douze mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, la directive 
2014/40/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 3 avril 2014 relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et ad-
ministratives des États membres en matière 
de fabrication, de présentation et de vente des 
produits du tabac et des produits connexes...»

Définition d’une ordonnance
«Une ordonnance est une mesure prise par le gouverne-
ment dans un domaine qui relève normalement de la loi.  
Prévues par l’article 38 de la Constitu-
tion, les ordonnances doivent être couvertes 
après une loi d’habilitation votée par le Parle-
ment, qui en fixe les domaines et la durée ... 
Les ordonnances sont principalement prises pour 
ne pas encombrer l’ordre du jour législatif et par 
un souci d’efficacité (exemples :  transposition 
en droit français des directives européennes).»

La Directive des Produits du Tabac que le gouvernement veut appliquer aura pour 
conséquence la disparition de la majorité des modèles de cigarettes électroniques 
actuellement sur le marché. De telles contraintes n’existent pas pour le tabac ! 
Actuellement, seuls les modèles ressemblant aux cigarettes tabac répon-
dent aux exigences de la Directive. Ces modèles sont inefficaces pour 
la majorité des vapoteurs. Supprimer le choix dans les matériels et les 
e-liquides c’est prendre le risque de renvoyer les vapoteurs au tabac.

Vapoter n’est pas fumer ! 

NON 
à l’article 53 de la Loi Santé

Signez la pétition : petition.aiduce.org

Rejoignez l’appel des professionnels de santé à sou-
tenir la cigarette électronique

https://sciencecig.wordpress.com/move/
Ne pas jeter sur la voie publique
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